
Tous droits réservés ©  Université Laval, 2010 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 4 mai 2024 06:13

Les Cahiers de droit

Les étapes de la mobilisation citoyenne et de l’adoption de la loi
contre les poursuites-baîllons
Lucie Lemonde et Gabrielle Ferland-Gagnon, LL. B.

Volume 51, numéro 1, mars 2010

URI : https://id.erudit.org/iderudit/044140ar
DOI : https://doi.org/10.7202/044140ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Faculté de droit de l’Université Laval

ISSN
0007-974X (imprimé)
1918-8218 (numérique)

Découvrir la revue

Citer cette note
Lemonde, L. & Ferland-Gagnon, G. (2010). Les étapes de la mobilisation
citoyenne et de l’adoption de la loi contre les poursuites-baîllons. Les Cahiers de
droit, 51(1), 195–221. https://doi.org/10.7202/044140ar

Résumé de l'article
L’adoption en juin 2009 de la Loi modifiant le Code de procédure civile pour
prévenir l’utilisation abusive des tribunaux et favoriser le respect de la liberté
d’expression et la participationdes citoyens aux débats publics est survenue
après trois ans de mobilisation concernant les poursuites stratégiques contre la
mobilisation publique (aussi appelées « poursuites-bâillons ») ou, selon
l’expression américaine, les strategic lawsuits against public participation
(SLAPP). Les auteures retracent l’apparition du phénomène au Québec, les
différentes étapes de la mobilisation citoyenne en parallèle avec les initiatives
gouvernementales, soit la création d’un comité d’experts, les deux
consultations publiques tenues par la Commission des institutions de
l’Assemblée nationale et l’adoption de la loi. Elles mettent en évidence les
droits fondamentaux en jeu puis présentent les nouvelles dispositions
législatives au regard des objectifs énoncés dans le préambule de la loi, à savoir
favoriser le respect de la liberté d’expression et l’accès à la justice de même que
prévenir l’utilisation abusive des tribunaux pour limiter le droit des citoyens
de participer à des débats publics.

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/cd1/
https://id.erudit.org/iderudit/044140ar
https://doi.org/10.7202/044140ar
https://www.erudit.org/fr/revues/cd1/2010-v51-n1-cd3889/
https://www.erudit.org/fr/revues/cd1/


 * Professeure, Département des sciences juridiques, Université du Québec à Montréal.
** LL. B., Université Laval.

Les Cahiers de Droit, vol. 51, no 1 mars 2010, p. 195-221
(2010) 51 Les Cahiers de Droit 195

Note

Les étapes de la mobilisation citoyenne et  
de l’adoption de la loi contre les poursuites-baîllons

Lucie Lemonde* et Gabrielle ferLand-GaGnon**

L’adoption en juin 2009 de la Loi modifiant le Code de procédure 
civile pour prévenir l’utilisation abusive des tribunaux et favoriser le 
respect de la liberté d’expression et la participation des citoyens aux 
débats publics est survenue après trois ans de mobilisation concernant 
les poursuites stratégiques contre la mobilisation publique (aussi appelées 
« poursuites-bâillons ») ou, selon l’expression américaine, les strategic 
lawsuits against public participation (SLAPP). Les auteures retracent 
l’apparition du phénomène au Québec, les différentes étapes de la mobi-
lisation citoyenne en parallèle avec les initiatives gouvernementales, soit 
la création d’un comité d’experts, les deux consultations publiques tenues 
par la Commission des institutions de l’Assemblée nationale et l’adoption 
de la loi. Elles mettent en évidence les droits fondamentaux en jeu puis 
présentent les nouvelles dispositions législatives au regard des objectifs 
énoncés dans le préambule de la loi, à savoir favoriser le respect de la 
liberté d’expression et l’accès à la justice de même que prévenir l’utilisa-
tion abusive des tribunaux pour limiter le droit des citoyens de participer 
à des débats publics.

3115_vol_51#1_mars_2010.indd   195 10-05-03   07:52



196 Les Cahiers de Droit (2010) 51 C. de D. 195

The enactment in June, 2009, of an Act to amend the Code of Civil 
Procedure to prevent improper use of the courts and promote freedom of 
expression and citizen participation in public debate took place following 
three years of mobilization concerning strategic lawsuits against public 
participation (SLAPP). The authors give an account of how the phenom-
enon made its appearance in Québec, the various stages of citizen mobi-
lization along with government initiatives, namely the creation of a 
committee of experts, two public consultations held by the National 
Assembly Institutions Committee and the enactment of legislation. They 
stress the fundamental rights at stake, then present the new legal rules 
in light of the objectives stated in the preamble of the law, namely to 
promote respect for freedom of expression and access to justice, as well 
as to prevent improper use of the courts thereby limiting citizens’ right 
to participate in public debates.
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Le 3 juin 2009, l’Assemblée nationale du Québec adoptait à l’unanimité 
la Loi modifiant le Code de procédure civile pour prévenir l’utilisation 
abusive des tribunaux et favoriser le respect de la liberté d’expression et 
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la participation des citoyens aux débats publics1. Cette adoption survient 
après trois ans de mobilisation citoyenne concernant les poursuites stra-
tégiques contre la mobilisation publique (aussi appelées « poursuites-
bâillons ») ou, selon l’expression américaine, les strategic lawsuits against 
public participation (SLAPP)2. Les poursuites-bâillons sont des poursuites 
stratégiques intentées par des entreprises ou des institutions contre des 
groupes de pression ou des individus qui dénoncent publiquement leurs 
activités, et ce, dans le but de les intimider et de les faire taire. Selon un 
des auteurs d’un rapport québécois sur la question, « [c]es pratiques visent 
essentiellement à forcer ces individus ou ces regroupements à limiter leur 
activité publique, ou encore, à censurer leurs déclarations en les impliquant 
dans des procédures juridiques coûteuses dont ils ne peuvent généralement 
pas assumer les frais. Il s’agit ainsi d’une forme d’intimidation judiciaire 
(chilling effect)3. »

Nous présenterons, de façon chronologique, l’apparition du phéno-
mène au Québec, les différentes étapes de la mobilisation citoyenne en 
parallèle avec les initiatives gouvernementales, soit la création d’un comité 
d’experts, les deux consultations publiques menées par la Commission 
des institutions de l’Assemblée nationale, la présentation de projets de 
loi et l’adoption de la loi. Nous procéderons ensuite à la description des 
nouvelles dispositions législatives au regard des droits et libertés fonda-
mentaux mis en évidence précédemment.

1 L’apparition du phénomène au Québec  
et l’historique de la mobilisation

Le phénomène des poursuites-baîllons, très répandu aux États-Unis, 
est demeuré peu connu au Québec jusqu’à tout récemment. La première 
cause d’une poursuite-baîllon reconnue comme telle par les tribunaux 
américains est la poursuite contre le Sierra Club qui tentait de faire échouer 
un projet de coupe massive d’arbres dans la forêt californienne. Dans cette 

 1. Loi modifiant le Code de procédure civile pour prévenir l’utilisation abusive des tribu-
naux et favoriser le respect de la liberté d’expression et la participation des citoyens 
aux débats publics, L.Q. 2009, c. 12.

 2. Il semble que la paternité de l’acronyme SLAPP revienne à deux chercheurs de l’Univer-Il semble que la paternité de l’acronyme SLAPP revienne à deux chercheurs de l’Univer-
sité de Denver, auteurs du premier ouvrage sur la question : George W. PrinG et Penelope 
Canan, SLAPPs. Getting Sued for Speaking Out, Philadelphie, Temple University Press, 
1996.

 3. QuéBec, ministère de La Justice, Les poursuites stratégiques contre la mobilisation 
publique – les poursuites-bâillons (SLAPP), rapport du Comité au ministre de la Justice 
par Roderick A. MacdonaLd (président), Pierre Noreau et Daniel Jutras, Montréal, 
15 mars 2007, p. 1, [En ligne], [www.justice.gouv.qc.ca/Francais/publications/rapports/
pdf/slapp.pdf] (16 janvier 2010) (ci-après « rapport Macdonald »).
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affaire, une compagnie forestière poursuit l’association environnementale 
pour 750 000 dollars en invoquant l’interférence dans ses relations contrac-
tuelles4. Le tribunal accepte alors la défense fondée sur la liberté d’ex-
pression et rejette l’action en dommages-intérêts. Le juge affirme que toute 
personne, peu importe sa motivation première, a le droit constitutionnel de 
tenter d’influencer les politiques publiques.

Les professeurs Canan et Pring rapportent qu’aux États-Unis des 
milliers de citoyens ordinaires ont été poursuivis et réduits au silence pour 
avoir présenté un mémoire au gouvernement, fait circuler une pétition, 
envoyé des lettres aux journaux, témoigné devant des comités, fait du 
lobbying, participé à une réunion, à une manifestation et ainsi de suite5. 
Selon eux, plusieurs autres citoyens, ayant entendu parler du phénomène, 
ne participeront plus jamais de façon libre et confiante au débat public et à 
la gouvernance de leur quartier, de leur ville, de leur pays. Pour illustrer la 
variété des types d’attaques, un chapitre de leur ouvrage est consacré aux 
« Ultimate SLAPP », soit les poursuites intentées contre les contribuables 
par les services publics (police, école, administrateurs publics), un chapitre 
aux « Eco-SLAPP », un autre à ce qu’ils appellent les « Not in my Backyard 
SLAPP » et un autre intitulé « Rights SLAPP » concerne les poursuites 
contre les consommateurs, les travailleurs, les femmes, etc. C’est pourquoi, 
devant l’ampleur du phénomène, plusieurs États vont adopter, dès le début 
des années 90, des législations « anti-SLAPP »6. Un projet de loi fédérale, la 
Citizen Participation Act of 2009, a été présenté au Congrès et à la Chambre 
des représentants en décembre 20097.

La pratique des poursuites-bâillons a donné lieu à des écrits au 
Canada, peu nombreux il faut dire8, et à quelques décisions judiciaires. 
C’est en 1999 que, pour la première fois au Canada, un juge, dans l’affaire 

 4. Sierra Club v. Butz, 349 F. Supp. 934 (N.D. Cal. 1972).
 5. G.W. PrinG et P. Canan, préc., note 2.
 6. Toutes les lois américaines ainsi que les projets de loi anti-poursuites-baîllons sont sur 

le site suivant : caLifornia anti-SLAPP ProJect, Fighting SLAPPs, Protecting the 
First Amendment, [En ligne], [www.casp.net/] (19 janvier 2010).

 7. Citizen Participation Act of 2009, H.R. 4364, 111th Cong. (2009). Le sous-titre de la loi 
est A Bill to Protect First Amendment Rights of Petition and Free Speech by Preventing 
States and the United States from Allowing Meritless Lawsuits Arising from Acts in 
Furtherance of those Rights, Commonly Called « SLAPPs », and for Other Purposes.

 8. Chris ToLLefson, « Strategic Lawsuits Against Public Participation : Developing a 
Canadian Response », (1994) 73 R. du B. can. 200 ; PuBLic Interest AdVocacy Centre 
(Piac), Corporate Retaliation Against Consumers : The Status of Strategic Lawsuits 
Against Public Participation (SLAPPs) in Canada, rapport par Susan Lott, Ottawa, 
septembre 2004, [En ligne], [www.piac.ca/consumers/corporate_retaliation_against_
consumers] (20 janvier 2010).
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Fraser v. Saanich9, définit ce que constitue une poursuite-baîllon et affirme 
expressément qu’il se trouve devant un tel cas. Un promoteur immobilier 
de la Colombie-Britannique poursuivait plusieurs signataires d’une pétition 
réclamant une modification de zonage pour interférence dans des ententes 
contractuelles, collusion et mauvaise foi. Le juge s’exprime ainsi :

Une SLAPP est une poursuite pour obtenir des dédommagements financiers 
contre des individus qui ont traité avec des organismes gouvernementaux au sujet 
d’un enjeu public. Il s’agit d’une poursuite sans fondement, entreprise par un plai-
gnant dont le but premier n’est pas de gagner la cause, mais de réduire au silence 
ou d’intimider les citoyens qui ont pris part aux débats concernant les politiques 
publiques ou le processus de décision politique publique10.

Un rapport de recherche11 décrit plusieurs procès ou menaces de 
procès au Canada qui répondent à la définition d’une poursuite-bâillon. 
Les différents témoignages recueillis suggèrent que les poursuites abusives 
contre des consommateurs ou des défenseurs de l’environnement consti-
tuent un véritable phénomène canadien. Selon ce rapport, le nombre de 
jugements rendus ne traduit pas la réalité puisque, dans plusieurs cas, la 
partie poursuivante a abandonné son action en cours d’instance ou encore 
parce que la seule menace d’une poursuite a suffi à intimider l’adversaire 
et à le forcer à abandonner toute critique publique.

Au Québec, ce sera la poursuite contre l’Association québécoise de 
lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) qui alertera les groupes 
environnementaux, les groupes de défense des droits, les citoyens et 
certains politiciens sur le phénomène des poursuites-bâillons. L’AQLPA 
reproche à la compagnie American Iron and Metal (AIM) d’avoir amorcé la 
construction d’une déchiqueteuse de carcasses d’automobiles sur un ancien 
dépotoir avant même d’avoir obtenu les permis nécessaires et avant qu’une 
étude d’impact environnemental ait été fournie au ministère du Dévelop-
pement durable, de l’Environnement et des Parcs. L’AQLPA, estimant 
que le projet menace la rivière Etchemin, obtient en 2005 une injonction 
interlocutoire sommant la compagnie d’arrêter ses travaux. Cette dernière 
réplique quelques mois plus tard en intentant une poursuite en diffamation 

 9. Fraser v. Saanich (District), 32 C.E.L.R. n.s. 143 (C.S.), [1999] B.C.J. no 3100 (Ln/qL).
10. Id., par. 49 (la traduction est de nous) : « A SLAPP suit is a claim for monetary damages 

against individuals who have dealt with a government body on an issue of public interest 
or concern. It is a meritless action filed by a plaintiff whose primary goal is not to win 
the case but rather to silence or intimidate citizens who have participated in proceedings 
regarding public policy or public decision making. »

11. PuBLic Interest AdVocacy Centre, préc., note 8.
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de 5 millions de dollars contre l’AQLPA, le Comité de restauration de la 
rivière Etchemin et certains citoyens engagés dans le dossier12.

Un autre cas qui a été publicisé concerne le dépotoir de matériaux 
secs de Cantley dans la région de l’Outaouais13. Des résidents du secteur 
réclament la fermeture de ce dépotoir à cause des problèmes persistants 
d’émanations de sulfure d’hydrogène qui dégagent une odeur nauséabonde 
et entraînent des problèmes de santé. Les propriétaires du dépotoir inten-
tent alors une poursuite de 1,2 million de dollars contre les deux citoyens les 
plus « bavards » dans les médias, soit M. Serge Galipeau et Mme Christine 
Landry14.

Vouloir faire taire les groupes de pression peut prendre d’autres 
formes que des poursuites abusives en dommages-intérêts. Il peut s’agir, 
par exemple, de requêtes en injonction. Un cas bien connu est l’injonction 
demandée par le Port de Québec contre l’Association des gens de l’île 
d’Orléans contre le port méthanier opposée au terminal Rabaska. L’Ad-
ministration portuaire de Québec demande au tribunal d’ordonner aux 
défendeurs d’arrêter de communiquer avec les opérateurs de croisières 
et de s’abstenir de faire des commentaires sur l’impact négatif du projet 
Rabaska sur l’industrie et sur la sécurité fluviale. Le juge Caron refuse de 
prononcer l’injonction au motif, entre autres, que l’accorder brimerait la 
liberté d’expression des défendeurs15.

Au moment où elle fait l’objet de la poursuite par la compagnie AIM, 
l’AQLPA, au lieu de se laisser dominer par la peur et de se taire, choisit 
d’alerter la population par l’entremise des médias et lance une campagne 
de sensibilisation et de mobilisation, la campagne Citoyens, taisez-vous ! 
Le regroupement de militants, de personnalités connues, comme Me Julius 
Grey, et d’une cinquantaine d’organisations de la société civile québé-
coise, dont les trois grandes centrales syndicales, demande au gouverne-
ment d’intervenir et d’adopter une loi pour protéger les citoyens contre les 

12. Requête en injonction interlocutoire provisoire accueillie : Association québécoise de 
lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) c. Cie américaine de fer et métaux 
inc. (AIM), C.S. Québec, no 200-17-005091-053, 8 juillet 2005, j. Blanchard (requête pour 
permission d’appeler rejetée, C.A., 25-08-2005, 200-09-005291-056, 2005 QCCA 830) ; 
recours en dommages pour concurrence déloyale, perte de profits, complot et atteinte à 
la réputation réglé par une entente hors cour.

13. Guillaume BourGauLt-côté, « Poursuites-bâillons : sale affaire en Outaouais », Le 
Devoir.com, 25 septembre 2009, [En ligne], [www.ledevoir.com/societe/151348/pour-
suites-baillons-sale-affaire-en-outaouais] (29 janvier 2010).

14. L’affaire est toujours devant les tribunaux. Il s’agit peut-être du cas où sera testée la 
nouvelle loi pour la première fois.

15. Administration portuaire de Québec c. Plante, 2006 QCCS 5384.
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 poursuites-bâillons. À la suite du lobbying de l’AQLPA, le Parti québécois, 
le Parti vert et Québec solidaire réclament eux aussi l’adoption d’une loi 
contre les poursuites-bâillons16.

Le ministre de la Justice du gouvernement libéral, M. Yvon Marcoux, 
réagit très rapidement à cette pression en créant, le 25 octobre 2006, un 
comité d’experts formé des professeurs Roderick Macdonald et Daniel 
Jutras, de la Faculté de droit de l’Université McGill, et Pierre Noreau, de 
la Faculté de droit de l’Université de Montréal17. Le mandat de ce comité 
consiste à examiner le phénomène des poursuites-baîllons au Québec et à 
l’étranger de même qu’à explorer les voies d’amélioration nécessaires pour 
atteindre l’équilibre entre la liberté d’expression et le droit à la réputation 
ainsi qu’entre le droit de s’adresser aux tribunaux et le caractère raison-
nable des actions en justice18.

À la même époque, le Réseau québécois des groupes écologistes 
(RQGE), dont l’AQLPA est membre, s’adresse aux Services aux collec-
tivités de l’Université du Québec à Montréal (UQAM) afin qu’un profes-
seur soit dégagé pour élaborer et donner des sessions de formation sur les 
poursuites-bâillons à ses groupes affiliés. C’est à une professeure du Dépar-
tement des sciences juridiques qu’est confiée cette tâche, soit l’une des 
deux auteures du présent article, Lucie Lemonde. La recherche pour cette 
formation permet d’appréhender le phénomène au Canada et ailleurs dans 
le monde, de mettre en évidence les droits en jeu, de constater les faiblesses 
des réponses du droit québécois applicable et de proposer des solutions 
efficaces. Elle servira de base aux mémoires présentés ultérieurement par 
la Ligue des droits et libertés et le RQGE lors des consultations publiques.

2 La mise en évidence des droits fondamentaux en jeu

Les poursuites-bâillons, lorsqu’elles prennent la forme d’une pour-
suite en diffamation, impliquent la confrontation entre deux valeurs 

16. Parti Vert du quéBec, « Mémoire du Parti vert du Québec sur les SLAPP », commu-
niqué, 1er février 2008, [en ligne], [www.pvq.qc.ca/node/262] (29 janvier 2010) ; QuéBec 
soLidaire, « Québec solidaire réclame une loi “anti-SLAPP” dans les plus brefs délais », 
communiqué, 27 mai 2008, [En ligne], [www.quebecsolidaire.net/capitale-nationale/
quebec-solidaire-reclame-une-loi-anti-slapp-dans-les-plus-brefs-delais] (29 janvier 2010). 
L’Action démocratique du Québec (ADQ) a aussi donné officiellement son appui.

17. Deux de ces professeurs, R.A. Macdonald et P. Noreau, sont reconnus à titre de spécia-
listes de la question de l’accès à la justice.

18. quéBec, CaBinet du ministre de La Justice, « Poursuites stratégiques contre la mobi-
lisation publique (SLAPP) — Le ministre de la Justice confie un mandat à un comité 
d’experts », communiqué, 6 octobre 2006. Ce comité remettra son rapport en mars 2007 
et il sera rendu public en juin 2007.
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fondamentales, à savoir la protection contre l’atteinte à la réputation, d’une 
part, et la liberté d’expression, d’autre part.

Dans l’affaire Hill c. Église de scientologie de Toronto19, le juge Cory, 
de la Cour suprême du Canada, rappelle que, traditionnellement, les tribu-
naux ont privilégié le droit à la réputation, mais que la common law (et, 
pourrions-nous rajouter, le droit civil) devait évoluer en fonction des valeurs 
exprimées dans la Charte canadienne des droits et libertés20. Reprenant ces 
propos dans l’affaire WIC Radio Ltd. c. Simpson21, le juge Binnie explique 
ainsi les raisons justifiant de modifier les éléments du délit de diffamation 
dans le sens d’un plus grand respect de la liberté d’expression :

La fonction du délit de diffamation est de permettre le rétablissement de la répu-
tation, mais de nombreux tribunaux ont conclu qu’il faudrait peut-être modifier 
les éléments constitutifs traditionnels de ce délit pour faire plus de place à la 
liberté d’expression. On redoute en effet que, par crainte des coûts de plus en 
plus élevés et des problèmes engendrés par les poursuites en diffamation, les 
diffuseurs passent sous silence des questions d’intérêt public. Selon la Coalition 
des médias, des reportages d’enquête sont mis à l’écart, en dépit de leur véracité, 
parce qu’ils sont fondés sur des faits difficiles à établir en fonction des règles de 
preuve. Inévitablement, lorsqu’il y a controverse, il y a souvent poursuite, non 
seulement pour des motifs sérieux (comme en l’espèce), mais simplement à des 
fins d’intimidation. Bien sûr, il n’est pas intrinsèquement mauvais que les propos 
faux et diffamatoires soient « réprimés », mais lorsque le débat sur des questions 
d’intérêt public légitimes est réprimé, on peut se demander s’il n’y a pas censure 
ou autocensure indues. La controverse publique a parfois de rudes exigences, et 
le droit doit respecter ses exigences.

Le changement annoncé dans cette décision a eu des répercussions 
immédiates, comme le démontre l’affaire Creative Salmon Company Ltd. 
v. Staniford22 : un activiste environnementaliste avait été condamné en 
première instance à verser à la compagnie 15 000 dollars de dommages-
intérêts pour avoir publié des communiqués de presse diffamatoires à son 
endroit. La Cour d’appel de la Colombie-Britannique a accueilli l’appel et 
ordonné un nouveau procès en disant que, depuis le jugement de la Cour 
supérieure, la Cour suprême avait rendu sa décision dans l’affaire WIC 
Radio, laquelle modifie le test de la défense du commentaire loyal.

19. Hill c. Église de scientologie de Toronto, [1995] 2 R.C.S. 1130, par. 92.
20. Charte canadienne des droits et libertés, partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, 

[annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada, 1982, c. 11 (R.-U.)], art. 1 et 2 (b) (ci-après 
« Charte canadienne »).

21. WIC Radio Ltd. c. Simpson, [2008] 2 R.C.S. 420, par. 15, 2008 CSC 40.
22. Creative Salmon Company Ltd. v. Staniford, 2009 BCCA 61 (demande d’autorisation 

d’appeler rejetée, C.S.C., 02-07-2009, 33120).

3115_vol_51#1_mars_2010.indd   202 10-05-03   07:52



L. Lemonde Les poursuites-baîllons 203
G. Ferland-Gagnon

En décembre 2009, la Cour suprême, dans l’affaire Grant c. Torstar 
Corp.23, renchérit en affirmant qu’il convient de modifier les règles relatives 
à la diffamation « pour y inclure la défense de communication respon-
sable concernant des questions d’intérêt public24 ». Selon la Cour suprême, 
« exiger que la couverture des questions d’intérêt public atteigne à une 
certitude judiciaire peut aboutir à empêcher la communication de faits 
qu’une personne raisonnable tiendrait pour fiables et qui sont pertinents 
et importants pour le débat public25 ».

2.1 La liberté d’expression et le droit de participer aux débats publics

La liberté d’expression est une valeur fondamentale dans une société 
libre et démocratique et est expressément garantie par la Charte canadienne 
et la Charte des droits et libertés de la personne du Québec26. Comme 
l’écrit la Cour suprême, « [la] liberté d’expression a été consacrée par notre 
Constitution et est garantie dans la Charte québécoise pour assurer que 
chacun puisse manifester ses pensées, ses opinions, ses croyances, en fait, 
toutes les expressions du cœur ou de l’esprit, aussi impopulaires, déplai-
santes ou contestataires soient-elles27 ».

Ce droit comprend non seulement le droit d’exprimer tout message 
politique, commercial, artistique ou autre, par n’importe quel moyen, mais 
il comprend également le droit d’être informé. Déjà en 1938, dans l’affaire 
Alberta Statutes28, le juge Cannon s’exprimait ainsi :

La liberté de discussion est essentielle, dans un État démocratique, pour éclairer 
l’opinion publique ; on ne peut la restreindre sans toucher au droit du peuple d’être 
informé, en ce qui concerne des matières d’intérêt public, grâce à des sources 
indépendantes du gouvernement. Les nouvelles ainsi que les opinions politiques 
des partis politiques qui luttent pour le pouvoir, doivent être publiées sans entrave 
[…] La démocratie ne peut se maintenir sans son fondement : une opinion publique 
libre et la libre discussion, de par toute la nation et dans les limites que fixent 
le Code criminel et la common law, de toutes les affaires qui intéressent l’État.

Brimer la liberté d’expression des groupes de pression équivaut donc 
aussi à porter atteinte au droit du public d’être informé et de se forger 
une opinion critique sur un sujet donné. La démocratie repose sur la libre 

23. Grant c. Torstar Corp., 2009 CSC 61. Voir aussi la décision sœur, Quan c. Cusson, 
2009 CSC 62.

24. Grant c. Torstar Corp, préc., note 23, par. 7.
25. Id., par. 53.
26. Charte des droits et libertés de la personne, L.R.Q., c. C-12 (ci-après « Charte 

québécoise »).
27. Irwin Toy Ltd. c. Québec (P.G.), [1989] 1 R.C.S. 927, 968, par. 41.
28. Reference Re Alberta Statutes, [1938] R.C.S. 100, 145 et 146, tel que traduit dans Admi-

nistration portuaire de Québec c. Plante, préc., note 15.
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circulation de l’information, essentielle à la prise de décisions collectives 
libres et éclairées.

Dans une affaire où un citoyen avait été trouvé coupable d’une infrac-
tion à un règlement municipal pour avoir posé sur son terrain une pancarte 
qui dénonçait une compagnie d’assurances, la Cour suprême a jugé ce 
règlement inconstitutionnel en affirmant ceci :

Puisque l’expression commerciale est protégée par l’al. 2b) de la Charte, les entre-
prises ont le droit constitutionnel de se livrer à des activités d’information et de 
promotion par voie publicitaire. En contrepartie, les consommateurs jouissent 
aussi d’une liberté d’expression qui se manifeste parfois sous la forme d’une 
contre-publicité destinée à critiquer un produit ou à commenter de façon négative 
la prestation de services […] Vu l’importance majeure de l’activité économique 
dans notre société, la contre-publicité du consommateur contribue tout autant à 
l’échange d’information et à la protection d’intérêts sociétaux que la publicité ou 
certaines formes d’expression politique29.

Pour illustrer davantage ce point, il y a lieu de s’attarder sur l’exemple 
anglais de la poursuite de la compagnie McDonald’s, connue sous le nom 
de McLibel Case, contre deux militants d’un petit groupe de pression, le 
London Greenpeace. Cette affaire a duré plus de neuf ans et s’est rendue 
jusqu’à la Cour européenne des droits de l’homme à Strasbourg30. Au 
milieu des années 80, ce groupe entame une campagne contre McDonald’s 
et diffuse un tract l’accusant de pratiques abusives et immorales en matière 
d’élevage, d’emploi, de déforestation et d’exploitation d’enfants, et ce, par 
l’intermédiaire d’une publicité agressive et la vente d’aliments malsains. 
Le ton est particulièrement provocant et le texte emploie des termes 
comme « torture », « meurtre », « invasion coloniale », « empoisonnement » 
et « exploitation des travailleurs ».

McDonald’s réplique par une poursuite en diffamation de 100 000 livres 
sterling contre deux jeunes militants du groupe. Ceux-ci n’ont pas droit à 
l’aide juridique puisqu’il s’agit d’une affaire civile et doivent assurer seuls 
leur défense avec l’aide occasionnelle d’avocats pro bono.  McDonald’s, 
quant à elle, est représentée par une grande équipe d’avocats, de conseillers 
et d’assistants. Les tribunaux anglais trouvent les deux militants coupables 
de diffamation et les condamnent à verser un total de 76 000 livres sterling 
à McDonald’s.

La Cour européenne, pour sa part, conclut à une violation du droit à 
un procès équitable et à une violation de la liberté d’expression. Parlant de 
cette dernière, elle écrit ce qui suit :

29. R. c. Guignard, [2002] 1 R.C.S. 472, 2002 CSC 14.
30. Steel et Morris c. Royaume-Uni, no 68416/01, CEDH 2005-II.
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La Cour considère cependant que, dans une société démocratique, même des 
petits groupes militants non officiels, comme London Greenpeace, doivent pouvoir 
mener leurs activités de manière effective et qu’il existe un net intérêt général 
à autoriser de tels groupes et les particuliers en dehors du courant dominant à 
contribuer au débat public par la diffusion d’informations et d’opinions sur des 
sujets d’intérêt général comme la santé et l’environnement31.

Même si le droit de participation au débat public n’est pas textuel-
lement prévu dans les chartes canadienne et québécoise, la liberté d’ex-
pression inclut évidemment et surtout ce droit32. Dans son Observation 
générale no 2533, le Comité des droits de l’homme de l’Organisation des 
Nations Unies (ONU) rappelle que le droit de participer au débat public est 
une condition essentielle du droit à la liberté d’expression et de la liberté 
d’association. Il suppose la libre circulation de l’information et la liberté 
de presse. Les États ont l’obligation d’adopter des mesures législatives 
nécessaires pour que les citoyens puissent effectivement exercer ce droit. 
La démocratie moderne veut non seulement qu’il y ait des élections libres, 
mais aussi que les États protègent les diverses formes de mobilisation et 
de contestation sociale.

Les poursuites-bâillons portent directement atteinte à ce droit et leurs 
effets attentatoires dépassent les personnes directement mises en cause. 
Elles refroidissent l’ardeur des militants et des citoyens qui hésitent à 
s’exprimer sur un enjeu d’intérêt public de crainte d’être poursuivis. Ainsi, 
les poursuites abusives sont susceptibles d’écarter des citoyens de la prise 
de décisions publiques et d’entraîner une régression majeure du principe 
de la démocratie participative.

Bien que ces poursuites ne concernent pas uniquement les groupes 
de défense de l’environnement, plusieurs sont dirigées contre des orga-
nismes ou des associations qui travaillent dans ce domaine. Cela pourrait 
s’expliquer par le fait que, au cours des dernières années, l’intérêt relatif 
aux questions liées à la protection de l’environnement est croissant et 
prend de plus en plus de place au sein de la société québécoise. Plusieurs 
normes prévoient d’ailleurs la participation des groupes et des citoyens aux 
débats qui entourent les questions environnementales. Pensons notamment 

31. Id., par. 89.
32. De plus, l’article 21 de la Charte québécoise garantit à toute personne le droit « d’adresser 

des pétitions à l’Assemblée nationale pour le redressement de griefs ».
33. Comité des droits de L’homme (ccPr), Observation générale no 25. Le droit de prendre 

part à la direction des affaires publiques, le droit de vote et le droit d’accéder, dans les 
conditions générales d’égalité aux fonctions publiques (art. 25), 57e sess., 1510e séance, 
Doc. N.U. CCPR/C/21/Rev.1/Add.7 (12 juillet 1996), par. 8 et 12, [En ligne], [www.unhchr.
ch/tbs/doc.nsf/ %28Symbol %29/67dcf25fb2a8072a80256523004dbdab ?Opendocument] 
(22 janvier 2010).
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à la Loi sur la qualité de l’environnement qui a institué le Bureau d’au-
diences publiques en environnement (BAPE) et qui permet à un citoyen de 
s’adresser à la Cour supérieure pour faire respecter son droit à la qualité 
de l’environnement34. Pour souligner l’importance de la participation 
publique dans le domaine de l’environnement, mentionnons également 
la Convention sur l’accès à l’information, la participation du public au 
processus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement 
de la Commission économique des Nations Unies pour l’Europe (CEE/
ONU), dite Convention d’Aarhus, qui reconnaît le « rôle important que 
les citoyens, les organisations non gouvernementales et le secteur privé 
peuvent jouer dans le domaine de la protection de l’environnement » et 
introduit diverses dispositions à cet effet35.

Considérant qu’un des buts d’une poursuite-bâillon est l’épuisement 
financier des groupes de citoyens, il y a aussi atteinte à liberté d’associa-
tion. Le temps et les ressources nécessaires pour faire face à ces pour-
suites abusives génèrent une pression économique souvent impossible 
à surmonter pour une organisation ou une personne et paralysent leurs 
activités de sensibilisation et de représentation.

2.2 Le droit d’accès à la justice et le droit à un procès équitable

La pratique des poursuites-bâillons soulève aussi les problèmes d’ins-
trumentalisation et de dénaturalisation du système judiciaire. Comme 
l’écrivent les auteurs du rapport Macdonald :

[s]ur le plan institutionnel, il s’agit dans tous les cas de pratiques favorisant 
l’« instrumentalisation » de l’activité judiciaire au profit d’intérêts politiques 
particuliers, le recours aux tribunaux constituant une simple stratégie visant la 
modification d’un rapport de force. On peut, dans une perspective très large, 
considérer que toute transposition d’un conflit de nature privée dans l’arène judi-
ciaire constitue une forme particulière de politisation et d’« instrumentalisation » 
de l’activité des tribunaux […] La question est surtout de savoir à partir de quand 
cette « instrumentalisation » constitue un détournement des finalités de l’institu-
tion judiciaire. La dimension politique du phénomène ne doit donc pas être éludée. 
Elle établit, d’une certaine façon, la distinction entre les poursuites-bâillons – qui 
sont souvent assimilées par la littérature à un abus de la procédure judiciaire – et 
les initiatives visant simplement la mobilisation d’un droit ou la défense d’une 
prétention fondée juridiquement36.

34. Loi sur la qualité de l’environnement, L.R.Q., c. Q-2, art. 19.1, 19.2 et 19.3.
35. Convention sur l’accès à l’information, la participation du public au processus déci-

sionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement, 25 juin 1998, 2161 R.T.N.U. 
447, préambule (entrée en vigueur le 30 octobre 2001). Cette convention a été adoptée 
lors de la Quatrième Conférence ministérielle à Aarhus (Danemark).

36. Rapport Macdonald, préc., note 3, p. 7.
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Ces poursuites abusives stratégiques constituent une forme de détour-
nement de la fonction judiciaire en vue de limiter l’exercice d’un droit 
fondamental. Elles mettent aussi en évidence le déséquilibre et l’inégalité 
dans l’accès à la justice. Il y a souvent non seulement déséquilibre dans les 
ressources financières entre les parties mais aussi dans l’accès aux services 
de professionnels du droit et aux experts. Cette inégalité porte atteinte au 
droit à l’égalité de tous devant la justice. Ce droit est garanti par l’article 
23 de la Charte québécoise et par l’article 14 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques37 qui énonce ceci : « Tous sont égaux devant 
les tribunaux et les cours de justice ».

L’inégalité des moyens est parfois si importante qu’elle entraîne une 
violation du droit à un procès juste et équitable comme dans l’affaire du 
McLibel Case dont il a été question précédemment. Selon la Cour euro-
péenne, les défendeurs ont été privés du droit à une audition équitable en 
raison du fait qu’ils n’ont pas eu droit à l’aide juridique et à cause de la 
différence entre les degrés d’assistance dont eux et McDonald’s ont béné-
ficié. Le déséquilibre était tel qu’il a entraîné un manque d’équité. La Cour 
européenne écrit ce qui suit :

Cela dit, si un État décide d’accorder à une entreprise des recours à cette fin, il 
est essentiel, pour protéger les intérêts concurrents que représentent la liberté 
d’expression et la liberté des débats, qu’une procédure équitable et l’égalité des 
armes soient dans une certaine mesure assurées. La Cour a constaté que l’absence 
d’aide judiciaire avait privé la procédure en diffamation d’équité, au mépris de 
l’article 6 § 1. Pour apprécier la proportionnalité de l’ingérence au regard de 
l’article 10, elle doit aussi prendre en considération l’inégalité des armes et les 
difficultés auxquelles les requérants se sont heurtés. Au vu de la loi en vigueur 
en Angleterre et au pays de Galles, les requérants pouvaient soit retirer le tract 
et présenter leurs excuses à McDonald’s, soit supporter la charge de démontrer, 
sans aide judiciaire, la véracité des allégations qu’il contenait. La seconde solution 
représentant un travail immense et complexe, la Cour estime qu’un juste équilibre 
n’a pas été ménagé entre la nécessité de protéger le droit des requérants à la liberté 
d’expression et celle de protéger les droits et la réputation de McDonald’s. L’in-
térêt plus général que représente la libre circulation d’informations et d’idées sur 
les activités de puissantes sociétés commerciales, et l’effet inhibiteur potentiel sur 
autrui sont également d’importants facteurs à prendre en compte à cet égard, les 
groupes militants pouvant légitimement et fortement contribuer au débat public 
[…] Le manque d’équité et d’égalité dans la procédure a donc emporté en l’espèce 
violation de l’article 1038.

37. Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 16 décembre 1966, [1976] 
R.T.Can. no 47, art. 14, par. 1 (entrée en vigueur le 23 mars 1976, adhésion du Canada le 
19 mai 1976).

38. Steel et Morris c. Royaume-Uni, préc., note 30, par. 95.

3115_vol_51#1_mars_2010.indd   207 10-05-03   07:52



208 Les Cahiers de Droit (2010) 51 C. de D. 195

3 Les conclusions du rapport Macdonald

Les conclusions du rapport Macdonald sont claires : une intervention 
législative est nécessaire pour endiguer la pratique des poursuites-baîllons 
qui constitue non seulement une véritable menace pour la participation des 
citoyens au débat public et pour la démocratie participative, mais également 
un risque de détournement des finalités de la justice39.

Selon les auteurs, bien que certaines dispositions du droit québécois 
puissent être invoquées par la victime d’une poursuite-bâillon, elles n’of-
frent pas au justiciable une protection appropriée contre une telle poursuite 
à cause de l’interprétation judiciaire restrictive et des difficultés inhérentes 
au fardeau de la preuve. Ainsi, l’obligation de ne pas agir de façon à nuire à 
autrui et de ne pas aller à l’encontre des exigences de la bonne foi, prévue 
dans l’article 4.1 du Code de procédure civile40, « n’a pratiquement pas de 
portée normative autonome, soit du fait de sa généralité ou, paradoxale-
ment, de la définition restreinte qu’en donnent les tribunaux. On y recourt 
plutôt comme à une norme interprétative ou à un principe directeur, notam-
ment en appui aux articles 75.1 ou 165(4) C.p.c.41. » La possibilité prévue 
par l’article 75.1 de rejeter « une action ou une procédure […] frivole ou 
manifestement mal fondée » est interprétée strictement et fait l’objet d’une 
très grande retenue de la part des juges puisque cela a pour effet de priver 
la partie qui introduit la demande de son droit de se faire entendre. La 
lourdeur de la preuve exigée, celle d’une action manifestement mal fondée, 
fait en sorte que cette disposition ne peut pas être utilisée efficacement par 
les victimes d’une poursuite-baîllon42.

En ce qui a trait à l’article 165 (4) du Code de procédure civile, qui 
prévoit que le défendeur peut demander le rejet d’une demande mal fondée 
en droit, il suppose, tout comme l’article 75.1, le rejet de l’action avant que 
la demande ait été examinée au fond. En conséquence, il fait l’objet de 
la même retenue de la part des juges qui n’accorderont cette requête que 
s’ils sont en présence d’une situation « claire et facilement définie43 ». Il 
ne constitue donc pas non plus un moyen de défense efficace pour contrer 
les poursuites-baîllons puisque, dès qu’il y a apparence de droit, ce qui 

39. Rapport Macdonald, préc., note 3, p. 76.
40. Code de procédure civile, L.R.Q., c. C-25.
41. Rapport Macdonald, préc., note 3, p. 53.
42. Id., p. 56.
43. Id. Les auteurs font référence à l’affaire General Accident, cie d’assurance du Canada c. 

Chubb du Canada, cie d’assurance, [1997] R.R.A. 742 (C.S.), citée dans Hubert reid et 
Claire carrier, Code de procédure civile du Québec : jurisprudence et doctrine, 22e éd., 
Montréal, Wilson & Lafleur, 2006, p. 458.
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est souvent le cas en matière de diffamation, la demande est examinée au 
mérite44.

Comme le droit québécois alors en vigueur n’offre pas de solutions 
efficaces pour s’attaquer au problème des poursuites-bâillons, les auteurs 
du rapport Macdonald recommandent au ministre de la Justice d’intervenir. 
Selon eux, pour être efficace, l’intervention du législateur doit impérative-
ment s’apppuyer sur l’atteinte des objectifs suivants : « 1) la protection du 
droit à la liberté d’expression et d’opinion politique ; 2) l’interruption rapide 
des poursuites-bâillons en cours d’instance ; 3) la dissuasion des initiateurs 
de SLAPP ; 4) le maintien de l’intégrité et des finalités de l’institution judi-
ciaire ; [ainsi que] 5) l’accès à la justice45 ».

Pour ce faire, les mécanismes envisagés doivent permettre : 
1) l’établissement d’un fondement normatif (d’une définition et d’une qualification) 
susceptible de faciliter l’évaluation d’une poursuite entreprise pour des raisons 
stratégiques ;

2) la définition d’une procédure accélérée qui ne soit pas administrée au détriment 
des droits d’une partie de faire valoir son point de vue ;

3) le remboursement des dépens et des frais extrajudiciaires en faveur de la partie 
dont le droit à la liberté d’expression et d’opinion publique a été entravé ;

4) la reconnaissance de l’initiative du juge d’intervenir de façon plus directive pour 
contrer les procédures visant un détournement de l’activité judiciaire ;

5) l’attribution de ressources financières ou professionnelles concrètes destinées 
aux victimes de SLAPP, et susceptibles de faciliter la préparation d’une défense ;

6) l’imposition de dommages-intérêts punitifs ou exemplaires susceptibles de 
limiter la tentation de recourir à répétition aux poursuites-bâillons46.

Les experts soumettent trois options législatives. La première option 
consiste en l’adoption d’une loi spécifique contre les poursuites-bâillons 
qui reconnaîtrait le droit à la participation publique et prévoirait l’établis-
sement d’une procédure judiciaire spécifique d’urgence, le renversement 
du fardeau de la preuve, le versement d’une provision pour frais et l’octroi 
possible de dommages-intérêts exemplaires contre ceux qui seraient à l’ori-
gine de telles poursuites. La deuxième option est la modification de l’article 
75.1 du Code de procédure civile pour permettre le rejet d’une procédure 
si celle-ci, « alors même qu’elle apparaît fondée, est vexatoire, excessive, 
abusive ou dilatoire, ou susceptible de constituer un détournement des 
finalités de la fonction judiciaire ». Cette nouvelle disposition, précisent les 

44. Rapport Macdonald, préc., note 3, p. 57.
45. Id., p. 76.
46. Id.
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auteurs, devrait être interprétée largement en tenant compte du contexte 
général des relations entre les parties et du droit fondamental à la liberté 
d’expression, de manière à rendre possible le rejet de la requête principale 
même dans les cas où subsiste une apparence de droit. Enfin, la troisième 
option est l’adoption, dans le contexte d’une loi spécifique destinée à favo-
riser la participation des citoyens au débat public et à l’exercice de la 
liberté d’expression, des modifications au Code de procédure civile de la 
deuxième option47.

4 L’adoption du projet de loi no 9

4.1 La consultation publique sur le rapport Macdonald

Quelques mois après la mobilisation à l’occasion de la campagne 
Citoyens, taisez-vous ! et à la suite du dépôt du rapport Macdonald, l’As-
semblée nationale adopte, le 18 décembre 2007, une motion chargeant la 
Commission des institutions de tenir des auditions publiques à compter 
du 19 février 2008 au moment de la consultation générale sur les docu-
ments intitulés : Rapport d’évaluation de la Loi portant réforme du Code 
de procédure civile et Les poursuites stratégiques contre la mobilisation 
publique — les poursuites-bâillons (SLAPP)48.

À cette occasion, 30 groupes venant de divers secteurs de la société, 
dont plusieurs groupes écologistes, des syndicats, des organisations de 
défense des droits, des associations de consommateurs ainsi que la Commis-
sion des droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ), le 
Barreau du Québec et des citoyens aux prises avec des poursuites abusives 
témoignent devant la Commission49.

Au total, 29 des 30 groupes se prononcent en faveur d’une interven-
tion législative en vue d’une meilleure protection du droit des citoyens à 
participer aux débats publics. Seul le Barreau du Québec, dans une lettre 
adressée à la présidente de la Commission des institutions, juge qu’il est 

47. Id., p. 77-82.
48. quéBec, ministère de La Justice, Rapport d’évaluation de la Loi portant réforme 

du Code de procédure civile, Québec, Les Publications du Québec, mars 2006, [En 
ligne], [www.justice.gouv.qc.ca/francais/publications/rapports/pdf/crpc/crcp-rap4.pdf] 
(27 janvier 2010), et rapport Macdonald, préc., note 3.

49. Pour consulter tous les mémoires, voir : quéBec, AssemBLée nationaLe, « Mémoires 
déposés lors de la consultation générale sur la réforme du Code de procédure civile et 
les poursuites stratégiques contre la mobilisation publique (SLAPP) », [En ligne], [www.
assnat.qc.ca/fra/38legislature1/commissions/Ci/depot-Code-SLAPP.html] (19 janvier 
2010).
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« prématuré d’effectuer des modifications législatives et de bâtir dans 
l’abstrait50 ».

Plusieurs organismes, dont la Ligue des droits et libertés, estiment 
que le recours aux poursuites-bâillons constitue une menace réelle pour 
la participation citoyenne au débat public et un détournement des finalités 
de la justice51. Ces groupes considèrent qu’une intervention étatique est 
nécessaire pour décourager ces pratiques. Pour la CDPDJ aussi, une inter-
vention législative est non seulement nécessaire mais impérative. Dans son 
mémoire présenté à la Commission des institutions, elle écrit ceci : « Il est 
impératif de prendre des mesures adéquates en vue de garantir l’exercice 
par les militants et les organisations des droits protégés par la Charte, 
sans oublier les droits du public en général ou de la population qui y sont 
garantis, notamment, le droit à l’information52. »

Cette intervention, selon ces organismes, devrait reposer sur les 
objectifs indiqués dans le rapport Macdonald, soit la protection du droit 
à la participation aux débats publics, la dissuasion des compagnies ou 
personnes à l’origine d’une poursuite-baîllon, l’interruption rapide de 
ce type de poursuite, le maintien de l’intégrité de l’institution judiciaire 
et l’accès à la justice. Tant la Ligue des droits et libertés que la CDPDJ 
approuvent et font leurs les mécanismes mis en avant par les auteurs du 
rapport Macdonald pour atteindre ces objectifs tels qu’ils ont été énumérés 
plus haut. Parmi les trois solutions proposées dans le rapport Macdonald, 
les deux organismes de défense des droits, tout comme la Confédération 
des syndicats nationaux (CSN), privilégient la première. 

Pour la Ligue, « la simple modification de l’article 75.1 du Code de 
procédure civile est insuffisante et [inefficace] » : d’une part, « cette modi-
fication ne répond pas à l’urgent besoin de reconnaître officiellement le 
droit à la participation des citoyens au débat public et, d’autre part, elle 

50. Lettre de Michel Doyon, bâtonnier du Québec, à Lise Thériault, présidente de la 
Commission des institutions, 1er février 2008, p. 2 et 3, [En ligne], [www.bibliotheque.
assnat.qc.ca/01/mono/2008/02/962089.pdf] (27 janvier 2010).

51. LiGue des droits et LiBertés, Les poursuites contre la mobilisation publique – les pour-
suites-bâillons (SLAPP). Mémoire présenté à la Commission des institutions, Montréal, 
1er février 2008, p. 22 ; accessible sur le site de l’Assemblée nationale du Québec, préc., 
note 49.

52. Commission des droits de La Personne et des droits de La Jeunesse (cdPdJ), 
Mémoire à la Commission des institutions de l’Assemblée nationale. Les poursuites 
stratégiques contre la mobilisation publique ou les poursuites-bâillons (SLAPP). Leur 
incidence sur les droits protégés par la Charte, Montréal, février 2008, p. 14 ; accessible 
sur le site de l’Assemblée nationale du Québec, préc., note 49.
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donnera lieu à une foule d’interprétations jurisprudentielles et de contro-
verses devant les tribunaux53 ». La CSN est aussi de cet avis :

Cette solution paraît nettement insuffisante. Elle ne change rien au fait qu’il 
demeurera extrêmement difficile d’obtenir un rejet préliminaire d’action. Nous 
sommes convaincus que les tribunaux continueront à se montrer peu réceptifs 
à mettre un terme à une poursuite sans qu’il n’y ait eu procès au fond. C’est 
actuellement le cas, et l’ajout des termes « procédures vexatoires ou excessives » 
n’y changera rien54.

Pour la Ligue, la CSN et la CDPDJ, l’adoption d’une loi reconnaissant 
officiellement le droit des citoyens à la participation publique et ayant pour 
objet de favoriser l’accès à la justice et de rétablir le déséquilibre financier 
entre les parties dans ce type d’action est la meilleure option. La CDPDJ 
précise ceci :

Relativement aux trois options envisagées dans le Rapport, la Commission, étant 
donné son mandat de veiller à promouvoir la Charte par tous les moyens appro-
priés, appuie fermement la première, soit l’adoption d’un texte législatif spécifique 
au SLAPP qui permettrait d’entrée de jeu de circonscrire les enjeux en cause. Dans 
le même ordre d’idée, la Commission écarte totalement comme option la possibilité 
de prendre des mesures à la pièce sans la promulgation d’une loi-cadre55.

Outre l’adoption d’une loi spécifique, ces organismes recommandent la 
création d’un fonds d’aide aux victimes de poursuites-bâillons pour couvrir 
les frais d’une requête en irrecevabilité tel que cela a été recommandé par 
les auteurs du rapport Macdonald56.

À la fin des audiences de la Commission des institutions, lors de 
son discours de clôture, le ministre de la Justice de l’époque, Jacques P. 
Dupuis, se prononce en faveur de l’adoption rapide d’une loi pour contrer 
les poursuites-bâillons. Il s’exprime ainsi : « J’ai l’intention de déposer, à 
cette session-ci, des dispositions législatives sur la question des poursuites-
bâillons. J’ai indiqué au Barreau que j’ai rencontré la semaine dernière que 

53. LiGue des droits et LiBertés, préc., note 51, p. 23.
54. Confédération des syndicats nationaux (csn), Mémoire présenté par la Confédéra-

tion des syndicats nationaux à la Commission des institutions sur la réforme du Code de 
procédure civile et les poursuites stratégiques contre la mobilisation publique, Montréal, 
30 janvier 2008, p. 34 ; accessible sur le site de l’Assemblée nationale du Québec, préc., 
note 49.

55. Commission des droits de La Personne et des droits de La Jeunesse, préc., note 52, 
p. 17.

56. QuéBec, AssemBLée nationaLe, Journal des débats de la Commission permanente 
des institutions, 1re sess., 38e légis., 8 avril 2008, « Consultation générale sur les docu-
ments intitulés Rapport d’évaluation de la Loi portant réforme du Code de procédure 
civile et Les poursuites stratégiques contre la mobilisation publique — les poursuites-
bâillons (SLAPP) », [En ligne], [www.assnat.qc.ca/fra/38Legislature1/DEBATS/journal/
ci/080408.htm] (16 janvier 2010).
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nous n’allions pas retenir leur suggestion de ne pas légiférer en matière de 
poursuites-bâillons57. »

4.2 La consultation publique sur le projet de loi no 99

À ce moment, la majorité des groupes écologistes, syndicaux et 
communautaires actifs dans la société québécoise ainsi que des citoyens 
bien informés connaissaient le phénomène des poursuites-bâillons, mais 
sans plus. En mai 2008, une coalition d’organismes, formée de l’AQLPA, 
du RQGE et de la Ligue des droits et libertés, voit le jour et met en branle 
diverses techniques de mobilisation populaire afin de réclamer l’adoption 
d’une loi le plus rapidement possible. Peu après, la poursuite de 6 millions 
de dollars intentée par la société aurifère Barrick Gold contre les Éditions 
Écosociété et contre les auteurs du livre Noir Canada. Pillage, corrup-
tion et criminalité en Afrique va sensibiliser d’autres citoyens et d’autres 
groupes de la société québécoise58.

Le 11 juin 2008, la coalition, à laquelle s’est jointe la maison d’édition 
Écosociété, tient une manifestation symbolique devant le palais de justice 
de Montréal pour expliquer publiquement ses revendications et annoncer 
l’appui de quelque 150 groupes d’intérêt et de plus de 1 000 citoyens. Deux 
jours plus tard, le ministre de la Justice dépose le projet de loi no 99 inti-
tulé Loi modifiant le Code de procédure civile pour prévenir l’utilisation 
abusive des tribunaux et favoriser le respect de la liberté d’expression 
et la participation des citoyens aux débats publics59. C’est finalement la 
troisième option du rapport Macdonald qui est privilégiée par le législateur. 

Du 7 au 22 octobre 2008, la Commission des institutions de l’As-
semblée nationale tient des auditions publiques à l’occasion de consulta-
tions particulières sur le projet de loi no 99. Lors de ces auditions, plus de 
20 groupes commentent le projet de loi de façon positive. Pour la Ligue 
des droits et libertés, le choix de cette option n’est pas idéal, mais le projet 
est tout de même satisfaisant en raison, notamment, du préambule qui 
exprime clairement la volonté du législateur de reconnaître le problème et 
de s’y attaquer sérieusement. Il est opportun de reproduire ce préambule 

57. Id., 12 h 20 (M. Jacques P. Dupuis).
58. À cette poursuite, s’est additionnée celle de 5 millions de dollars intentée par la compa-À cette poursuite, s’est additionnée celle de 5 millions de dollars intentée par la compa-

gnie Banro Corporation en Ontario. Alain DeneauLt, avec la collaboration de Delphine 
ABadie et William Sacher, Noir Canada. Pillage, corruption et criminalité en Afrique, 
Montréal, Éditions Écosociété, 2008.

59. Loi modifiant le Code de procédure civile pour prévenir l’utilisation abusive des tribu-
naux et favoriser le respect de la liberté d’expression et la participation des citoyens 
aux débats publics, projet de loi no 99 (adoption du principe – 28 octobre 2008), 1re sess., 
38e légis. (Qc).
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puisqu’il est repris mot à mot dans la version définitive de la loi et, chose 
rare, est inséré dans le Code de procédure civile :

CONSIDÉRANT l’importance de favoriser le respect de la liberté d’expression 
consacrée dans la Charte des droits et libertés de la personne ;

CONSIDÉRANT l’importance de prévenir l’utilisation abusive des tribunaux, 
notamment pour empêcher qu’ils ne soient utilisés pour limiter le droit des 
citoyens de participer à des débats publics ;

CONSIDÉRANT l’importance de favoriser l’accès à la justice pour tous les 
citoyens et de veiller à favoriser un meilleur équilibre dans les forces économiques 
des parties à une action en justice60.

Les groupes accueillent favorablement les dispositions permettant 
de condamner les personnes à l’origine d’une poursuite-baîllon à des 
dommages-intérêts réels et punitifs, de même que la possibilité de condamner 
personnellement les administrateurs et les dirigeants de la personne morale 
ayant participé à la décision de poursuivre de manière abusive.

Pour les organismes témoignant devant la Commission des institu-
tions, certains aspects du projet de loi demeurent perfectibles. Ainsi, la 
Ligue des droits et libertés de même que les autres groupes faisant partie de 
la coalition réclament un allègement du fardeau de la preuve, estimant que 
la nécessité de démontrer « à sa face même » l’abus, est trop onéreuse pour 
la victime d’une poursuite abusive. Ils recommandent en outre que la loi 
précise clairement qu’elle s’applique aux causes pendantes61 et demandent 
une modification des critères d’octroi de la provision pour frais, jugeant que 
la preuve de « motifs sérieux » et de l’« impossibilité de valablement faire 
valoir son point de vue » est trop exigeante et ne permet pas d’atteindre 
l’objectif qui consiste à « veiller à favoriser un meilleur équilibre dans 
les forces économiques des parties » énoncé dans le préambule. Dans le 
but de s’assurer que les dispositions adoptées permettent d’atteindre les 
objectifs poursuivis par le législateur, ces organisations recommandent 

60. Voir la version officielle du Code de procédure civile, préc., note 40, section III, 
[En ligne], [www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.
php ?type=2&file=/C_25/C25.html] (18 janvier 2010).

61. LiGue des droits et LiBertés, Pour une protection efficace des victimes des poursuites-
bâillons. Mémoire présenté à la Commission des institutions sur le projet de loi 99 : Loi 
modifiant le Code de procédure civile pour prévenir l’utilisation abusive des tribunaux 
et favoriser le respect de la liberté d’expression et la participation des citoyens aux 
débats publics, Montréal, octobre 2008, p. 6 et 9 ; accessible sur le site suivant : quéBec, 
AssemBLée nationaLe, « Mémoires déposés lors des consultations particulières sur le 
projet de loi no 99 », [En ligne], [www.assnat.qc.ca/fra/38legislature1/commissions/ci/
depot-pl99-codeprocedurecivile.html] (19 janvier 2010).
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l’introduction d’un mécanisme d’évaluation auquel devraient prendre part 
les groupes et les citoyens ayant eu à y recourir.

Le 5 novembre, quelques jours seulement après la clôture des consul-
tations particulières, le premier ministre du Québec, Jean Charest, annonce 
le déclenchement d’élections générales et, du même coup, la mort au 
feuilleton du projet de loi no 99.

5 Les nouvelles dispositions législatives

Malgré la déception de ses membres et sympathisants, la coalition 
continue d’exercer diverses pressions auprès des élus, principalement au 
bureau de la nouvelle ministre de la Justice, Kathleen Weil, pour réclamer 
l’adoption d’une loi avant juin 2009. Le 5 mars, sur le parvis du palais de 
justice de Montréal, se tient une seconde manifestation réunissant cette 
fois plus de 100 personnes représentant au-delà de 80 organisations de la 
société civile62.

Le 7 avril, la ministre Weil dépose le projet de loi no 9, également inti-
tulé Loi modifiant le Code de procédure civile pour prévenir l’utilisation 
abusive des tribunaux et favoriser le respect de la liberté d’expression et 
la participation des citoyens aux débats publics63. Cette loi est adoptée 
le 3 juin 2009. Il est à noter que, si la version française du titre de la loi 
parle de « la participation des citoyens aux débats publics » au pluriel, la 
version anglaise emploie le singulier et parle de « citizen participation in 
public debate ».  Il semble donc que les deux expressions aient le même sens 
et se réfèrent à toute discussion d’intérêt général, en excluant le discours 
haineux64 et les attaques mensongères personnelles65. Dans l’affaire Grant 
c. Torstar Corp., où a été admise la défense de communication responsable 
concernant des questions d’intérêt public, la Cour suprême du Canada a 
expliqué que, pour être qualifiée d’intérêt public, une question doit, selon 

62. Parmi les organisations qui ont répondu à l’appel de la coalition, mentionnons notamment 
les plus connues : la CSN, la Fédération interprofessionnelle de la santé du Québec (FIQ), 
la Fédération étudiante universitaire du Québec (FEUQ), le Syndicat de la fonction 
publique du Québec (SFPQ) et les groupes Greenpeace et Reporters sans frontières 
Canada.

63. Loi modifiant le Code de procédure civile pour prévenir l’utilisation abusive des tribu-
naux et favoriser le respect de la liberté d’expression et la participation des citoyens 
aux débats publics, projet de loi no 9 (sanctionné – 4 juin 2009), 1re sess., 39e légis. (Qc).

64. R. c. Keegstra, [1990] 3 R.C.S. 697.
65. R. c. Lucas, [1998] 1 R.C.S. 439.
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les termes tirés de l’ouvrage The Law of Defamation in Canada66, « être 
soit de celles qui éveillent l’attention publique de façon démontrable ou qui 
préoccupent sensiblement le public parce qu’elles concernent le bien-être 
de citoyens, soit de celles qui jouissent d’une notoriété publique considé-
rable ou qui ont créé une controverse importante ».

La Cour suprême précise que l’intérêt public ne se limite pas aux 
questions gouvernementales ou politiques, mais que cette notion inclut 
« un grand éventail de sujets concernant tout autant la science et les arts 
que l’environnement, la religion et la moralité67 ».

Dans la loi californienne, qui passe pour être la loi la plus généreuse 
de toutes celles qui ont été adoptées aux États-Unis, il est question du 
droit à la liberté d’expression d’un citoyen « in connection with a public 
issue68 ». La Cour suprême de la Californie a statué que cette expression 
inclut non seulement les questions d’ordre gouvernemental, mais également 
les actions privées ayant un impact sur une large proportion de la société 
ou touchant la communauté69.

La loi adoptée crée une nouvelle section dans le chapitre sur les 
pouvoirs des tribunaux et des juges du Code de procédure civile s’intitu-
lant « Du pouvoir de sanctionner les abus de procédure » et elle abroge les 
articles 75.1 et 75.2 du Code de procédure civile. Elle octroie le pouvoir aux 
tribunaux, « à tout moment, sur demande et même d’office », de déclarer 
abusive une procédure et de sanctionner son auteur. Elle intègre certains 
amendements au projet de loi précédent proposés par les groupes dans leurs 
mémoires à la Commission des institutions.

La définition d’abus du nouvel article 54.1 du Code de procédure civile 
inclut non seulement les poursuites manifestement mal fondées, frivoles 
ou dilatoires, mais également toute poursuite excessive qui constitue un 
détournement des fins de la justice et les poursuites qui ont pour effet de 
limiter la liberté d’expression d’autrui dans le contexte de débats publics. 
Le législateur adopte donc la formulation proposée par la Ligue des droits 
et libertés, en parlant de la procédure qui a pour effet de limiter la liberté 
d’expression plutôt que celle qui a été proposée dans le rapport Macdonald, 

66. Raymond E. BroWn, The Law of Defamation in Canada, 2e éd., vol. 2, Scarborough, 
Carswell, 1999, p. 15-137 et 15-138 (feuilles mobiles, mise à jour 2007), tel que traduit 
dans Grant c. Torstar Corp., préc., note 23, par. 105.

67. Id., par. 106.
68. CaL. code of ciViL Procedure § 425.16 (West 2005).
69. Briggs v. Eden Council for Hope and Opportunity (ECHO), 81 Cal. Rptr. 2d 471 (S. Ct. 

1999).
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à savoir la procédure qui vise à limiter la liberté, évitant ainsi à la partie 
défenderesse d’avoir à prouver l’intention de nuire et de limiter la liberté70.

Selon l’article 54.2, dès que la partie défenderesse établit sommaire-
ment que la demande en justice ou l’acte de procédure « peut » constituer 
un abus, il y a renversement du fardeau de la preuve sur les épaules du 
poursuivant qui doit démontrer que « son geste n’est pas exercé de manière 
excessive ou déraisonnable et se justifie en droit ».

En cas d’abus, le tribunal dispose de différents pouvoirs d’interven-
tion, énoncés à l’article 54.3 : il peut notamment « supprimer une conclusion 
ou en exiger la modification, […] assujettir la poursuite […] à certaines 
conditions » et « suspendre l’instance pour [une] période [donnée] ». Il peut 
aussi « ordonner [le versement d’une provision pour frais], si les circons-
tances le justifient et s’il constate que sans cette aide cette partie risque de 
se retrouver dans une situation économique telle qu’elle ne pourrait faire 
valoir son point de vue valablement ». Le législateur ne retient donc pas 
l’idée de mettre sur pied un fonds d’aide aux victimes d’une poursuite-
bâillon, comme le suggéraient les auteurs du rapport Macdonald et les 
organismes actifs dans le dossier. Ces derniers n’avaient pas privilégié 
l’option de la provision pour frais, car celle-ci n’est actuellement accordée 
que dans le cas où il est démontré clairement que la partie est incapable 
d’agir en justice sans l’ordonnance. Lors de l’adoption de cette disposition, 
la ministre de la Justice a cependant précisé que son intention était de faire 
en sorte que les tribunaux n’hésitent plus à intervenir pour rétablir un 
équilibre entre les forces économiques des parties et que la jurisprudence 
restrictive à cet effet devrait être écartée71.

Dans le cas où une poursuite est jugée abusive, le tribunal peut, 
selon l’article 54.4, « condamner une partie à payer, outre les dépens, des 
dommages-intérêts en réparation du préjudice subi par une autre partie, 
notamment pour compenser les honoraires et débours extrajudiciaires 
que celle-ci a engagés ou, si les circonstances le justifient, attribuer des 
dommages-intérêts punitifs ». Il est également possible, en vertu de l’ar-
ticle 54.6, de condamner personnellement les administrateurs et les diri-
geants d’une personne morale au paiement de dommages-intérêts. Cette 
possible responsabilité des administrateurs est une idée qui a dû émerger 

70. quéBec, assemBLée nationaLe, Journal des débats de la Commission permanente des 
institutions, 1re sess., 39e légis., 26 mai 2009, « Étude détaillée du projet de loi no 9 – Loi 
modifiant le Code de procédure civile pour prévenir l’utilisation abusive des tribunaux et 
favoriser le respect de la liberté d’expression et la participation des citoyens aux débats 
publics », 15 h 30 (Mme Weil).

71. Id., 16 h 10 (Mme Weil).
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du Ministère puisque aucun mémoire présenté à la Commission des insti-
tutions n’en faisait mention. Lors de l’étude détaillée du projet de loi à 
l’Assemblée nationale, la ministre Weil a expliqué que cette disposition 
était un mécanisme réparateur et dissuasif et qu’elle avait donné lieu au 
sein du Ministère à beaucoup de discussions notamment « avec des avocats 
qui pratiquent en droit corporatif72 ».

Mentionnons également que le législateur, faisant suite aux recom-
mandations des groupes qui se sont fait entendre en commission parlemen-
taire, prévoit que les nouvelles dispositions s’appliquent aux causes déjà 
introduites devant les tribunaux, à l’exception de celle qui est relative à 
la responsabilité des administrateurs73. De plus, l’article 7 de la loi intro-
duit l’obligation pour le ministre de la Justice de présenter à l’Assemblée 
nationale, au plus tard le 1er octobre 2012, un rapport sur la mise en œuvre 
de la nouvelle loi.

Conclusion

Le Québec se trouve donc à être la seule province au Canada, et, à 
notre connaissance, la première juridiction de tradition civiliste, à se donner 
d’une loi destinée à prévenir et à mettre un terme rapidement aux poursuites 
abusives contre la participation aux débats publics et à assurer un meilleur 
équilibre financier des parties devant la justice. Dans son communiqué de 
presse du 22 juin 2009, la rapporteuse spéciale sur la liberté d’expression 
de la Commission interaméricaine des droits de l’homme s’est réjouie de 
l’adoption au Québec d’une telle loi :

La norme, qui est entrée en vigueur le 4 juin 2009, permet aux tribunaux du 
Québec d’archiver les demandes visant à intimider et à faire taire, entre autres, 
les personnes qui critiquent publiquement les projets et pratiques des corpora-
tions ou institutions. La réforme établit que quand les demandes judiciaires sont 
utilisées de façon déraisonnable, pour faire taire des expressions critiques et 
éviter le débat public, la personne qui a fait appel aux tribunaux de façon abusive 
doit rembourser les dépenses, payer les coûts du procès et indemniser la partie 
défenderesse pour les préjudices subis. Enfin, la réforme établit que si la procédure 
abusive est intentée par une personne juridique ou morale, l’administrateur ou les 
directeurs et fonctionnaires qui l’ont entreprise peuvent être condamnés person-
nellement à payer les frais. Le Bureau du Rapporteur spécial évalue positivement 
ce progrès législatif et estime qu’il contribue de façon décisive à protéger la liberté 

72. Id., 17 h 30 (Mme Weil).
73. Commentant cette disposition dans l’affaire Structure Laferté inc. c. Cosoltec inc., 2009 

QCCS 3326, le juge Pierre C. Gagnon écrit ceci au paragraphe 50 : « Cette disposition 
exprime la volonté du législateur que les règles nouvelles s’appliquent généralement dès 
le 4 juin 2009, même s’il s’agit d’apprécier le caractère abusif ou non de demandes en 
justice ou d’actes de procédure produits au dossier de la Cour avant cette date. »
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d’expression et à promouvoir le renforcement du débat public dans des conditions 
plus égalitaires et démocratiques74.

La Colombie-Britannique avait adopté, sous un gouvernement néo-
démocrate en 2001, la Protection of Public Participation Act75, mais le 
nouveau gouvernement libéral a abrogé cette loi quelques mois plus tard, 
avant même qu’elle ait été invoquée devant les tribunaux. Deux projets 
de loi privés, un au Nouveau-Brunswick (1997)76 et l’autre en Nouvelle-
Écosse (2003)77, sont morts également au feuilleton. Un projet de loi est 
actuellement à l’étude en Ontario, mais il nous semble plutôt timide à cause 
de la nécessité pour la victime d’une poursuite-baîllon de convaincre le 
tribunal, selon la prépondérance des probabilités, que, d’un point de vue 
objectif, « l’un des buts principaux pour lesquels l’instance ou la demande 
a été introduite ou poursuivie est illégitime78 ». Le fardeau de la preuve 
est beaucoup plus onéreux que celui qui est exigé au Québec et rendra 
l’application de cette loi très difficile, si elle devait être adoptée en l’état.

L’adoption de la loi no 9 a été plutôt rapide et a fait l’objet d’un 
consensus indiscutable au Québec, tous les partis d’opposition ayant clai-
rement appuyé le projet de loi dès le départ. À part le Barreau du Québec 
qui s’est montré plutôt hostile au projet de loi, seuls la Fédération des 
chambres de commerce et le Conseil du patronat s’y sont opposés, jugeant 

74. orGanisation des états américains (OEA), Bureau du Rapporteur spécial pour la 
liberté d’expression, communiqué, R38/09, « Le Bureau du Rapporteur spécial pour la 
liberté d’expression exprime sa satisfaction relativement aux récentes réformes legis-
latives adoptées en Uruguay ainsi qu’au Québec (Canada), de même que relativement 
aux décisions des tribunaux les plus élevés du Brésil et du Mexique en matière de 
liberté d’expression », 22 juin 2009, [En ligne], [www.cidh.oas.org/relatoria/showarticle.
asp ?artID=750&lID=1] (16 janvier 2010) (l’italique est de nous).

75. Protection of Public Participation Act, S.B.C. 2001, c. 19, abrogée par la Miscellaneous 
Statutes Amendment Act, 2001, S.B.C. 2001, c. 32, art. 28.

76. Loi sur la participation dans les affaires publiques, projet de loi no 102 (1re lecture – 
27 février 1997), 2e sess., 53e légis. (N.B.), [En ligne], [www.gnb.ca/legis/business/pastses-
sions/53/53-2/status-f/status-f.asp] (12 mars 2010).

77. An Act to Encourage Public Participation and Dissuade Persons from Bringing or 
Maintaining Legal Proceedings or Claims for an Improper Purpose and to Preserve 
Access to the Courts, projet de loi no 23 (1re lecture – 2 avril 2003), 3e sess., 58e légis. 
(N.S.), [En ligne], [www.gov.ns.ca/legislature/legc/bills/58th_3rd/1st_read/b023.htm]  
(27 janvier 2010).

78. Loi visant à favoriser la participation aux affaires publiques et à empêcher l’introduc-
tion d’instances judiciaires ou de demandes dans un but illégitime, projet de loi no 138 
(1re lecture – 9 décembre 2008), 1re sess., 39e légis. (Ont.), art. 5 (1) (b).
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qu’il constituait un « irritant » dont les entreprises n’avaient pas besoin en 
période de difficultés économiques79.

Les auteurs du rapport Macdonald se sont interrogés sur la rapidité 
de la mobilisation et de la désapprobation publiques à l’endroit de cette 
pratique. Ils ont tenté d’expliquer cette réaction immédiate et généralisée 
par la spécificité de la société québécoise :

On peut s’étonner de la « visibilité » qu’a presque instantanément connu le phéno-
mène du SLAPP au Québec, et de la réprobation dont il a aussitôt fait l’objet, 
étant donné son apparition apparemment récente. Il est probable que la dimension 
même de la collectivité québécoise explique cet état de fait en même temps qu’elle 
explique la transparence des débats et des oppositions qui divisent régulièrement 
les porteurs d’intérêts ou d’orientations différents. Il s’ensuit que le transfert du 
débat public de l’arène politique ou médiatique vers l’arène judiciaire n’a pas 
toujours pour conséquence de soustraire la délibération de l’espace public, et qu’il 
risque d’augmenter au contraire sa « visibilité », comme en témoignent les suites 
du dossier Rabaska80.

Quoi qu’il en soit, non seulement le Québec est la seule province 
canadienne à avoir adopté une telle loi, mais il semble que celle-ci soit la 
plus complète et la plus robuste au monde. Elle possède tous les atouts 
nécessaires pour atteindre les objectifs suivants : favoriser le respect de 
la liberté d’expression et protéger le droit des citoyens de participer aux 
débats publics.

L’intention du législateur québécois est de faire en sorte que les tribu-
naux n’hésitent plus à intervenir en cas d’abus ou d’iniquité financière entre 
les parties. Faisant preuve d’audace, il envoie un signal particulièrement 
clair à cet effet en insérant les considérants du préambule de la loi dans le 
Code de procédure civile. Son geste se situe au-delà de simples adaptations 
des normes procédurales en matière d’abus de droit d’ester en justice et 
contribue, dans la foulée des affaires WIC Radio Ltd. c. Simpson81 et 
Grant c. Torstar Corp.82, à rééquilibrer le rapport entre la liberté d’ex-
pression et le droit à la réputation. Il reste à voir comment les nouvelles 
dispositions seront interprétées par les tribunaux et si le changement de 
culture juridique qu’elles ont le potentiel d’induire se produira.

Il demeure cependant un problème auquel la loi ne touche pas, soit 
celui des menaces de poursuites et des mises en demeure qui ont un « effet 

79. Antoine RoBitaiLLe, « Poursuites abusives : le patronat revient à la charge », Le Devoir, 
16 mai 2009, p. A8, [En ligne], [www.ledevoir.com/2009/05/16/250713.html] (19 janvier 
2010).

80. Rapport Macdonald, préc., note 3, p. 43 et 44.
81. WIC Radio Ltd. c. Simpson, préc., note 21.
82. Grant c. Torstar Corp., préc., note 23.
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refroidissant » (chilling effect) sur les citoyens qui participent aux débats 
publics et qui ne connaissent pas la portée juridique réelle d’une mise 
en demeure. La nouvelle loi québécoise doit donc être connue, diffusée 
largement et expliquée aux groupes de pression et aux citoyens visés pour 
contrebalancer l’effet inhibiteur qu’a produit la médiatisation du phéno-
mène des poursuites-bâillons au cours des dernières années.
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